
LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère des Affaires étrangères 

et européennes 

 

Projet de règlement grand-ducal portant modification du règlement grand-ducal du 5 septembre 2008 

relatif à la composition et au fonctionnement 

1. de la commission consultative des étrangers; 

2. de la commission consultative pour travailleurs salariés; 

3. de la commission consultative pour travailleurs indépendants. 

l. Exposé des motifs 

Le motif des modifications envisagées est l'actualisation du texte du règlement grand-ducal du 5 

septembre 2008, ceci d'un côté pour faire un toilettage légistique nécessaire et, d'un autre côté, pour 

adapter le texte à la réalité en matière d'autorisation de séjour pour travailleurs salariés et indépendants. 

Etant donné que la commission consultative des étrangers a été abrogée en 2012 au niveau de la loi 

modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l'immigration, il est proposé de faire le 

toilettage législatif nécessaire pour assurer une meilleure lecture des dispositions en vigueur. 

En parallèle en ce qui concerne la commission consultative pour travailleurs salariés, le représentant du 

ministre ayant l'intégration dans ses attributions est supprimé du texte. La question de l'intégration ne se 

pose plus du fait que les demandes de renouvellement d'un titre de séjour ou d'une autorisation de travail 

ne sont plus avisées par la commission. Les compétences du département de l'intégration du Ministère 

de la Famille ne sont donc plus touchées. 

Ensuite, la commission consultative pour travailleurs indépendants a la possibilité de consulter des 

experts externes ayant des connaissances plus spécifiques des secteurs auxquels se réfèrent les demandes 

soumises. La commission doit se prononcer régulièrement sur des dossiers dans lesquels intervient de 

manière directe l'Agence nationale pour la promotion de l'innovation et de la recherche, de sorte que la 

consultation de cette dernière est devenue essentielle. 



II. Texte du projet de règlement grand-ducal 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l'immigration, et notamment 

ses articles 150 et 151 ; 

Les avis de la Chambre des métiers, de la Chambre de commerce, de la Chambre de l'agriculture, de la 

Chambre des fonctionnaires et employés publics et de la Chambre des salariés ayant été demandés; 

Notre Conseil d'État entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Immigration et de l'Asile et après délibération du Gouvernement en 

conseil ; 

Arrêtons : 

Art. ler. L'article 2 du règlement grand-ducal du 5 septembre 2008 relatif à la composition et au 

fonctionnement 1. de la commission consultative des étrangers; 2. de la commission consultative pour 

travailleurs salariés; 3. de la commission consultative pour travailleurs indépendants est abrogé. 

Art. 2. A l'article 3, paragraphe (1), du règlement grand-ducal précité, le terme « dix » est remplacé par le 

terme « neuf » et les termes « d'un représentant du ministre ayant l'intégration dans ses attributions ; » 

sont supprimés. 

Art. 3. A l'article 4, paragraphe (1), alinéa 2, du même règlement grand-ducal, les termes « et de l'Agence 

nationale pour la promotion de l'innovation et de la recherche » sont ajoutés à la fin de la phrase. 

Art. 4. L'article 5, du règlement grand-ducal précité, est abrogé. 

Art. 5. Notre ministre de l'Immigration et l'Asile est chargé de l'exécution du présent règlement qui sera 

publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 

2 



III. Commentaires des articles 

Ad Art. ler  et 4 

La commission consultative des étrangers a été abrogée par la loi du 21 décembre 2012 portant 

modification: 1) du Code du travail; 2) du Code pénal; 3) de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la 

profession d'avocat; 4) de la loi modifiée du 27 juillet 1993 ayant pour objet 1. le développement et la 

diversification économiques, 2. l'amélioration de la structure générale et de l'équilibre régional de 

l'économie; 5) de la loi modifiée du 30 juin 2004 portant création d'un cadre général des régimes d'aides 

en faveur du secteur des classes moyennes; 6) de la loi du 15 juillet 2008 relative au développement 

économique régional; 7) de la loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et 

l'immigration; 8) de la loi du 5 juin 2009 relative à la promotion de la recherche, du développement et de 

l'innovation; 9) de la loi du 18 février 2010 relative à un régime d'aides à la protection de l'environnement 

et l'utilisation rationnelle des ressources naturelles (Mém. A — 296 du 31 décembre 2012, p. 4698). Les 

articles 2 et 5 ont par conséquent été implicitement abrogés. 

Ad Art. 2 

La modification intervient sur demande du ministre ayant l'intégration dans ses attributions. En effet, le 

mode de fonctionnement de la commission consultative tel qu'il était originalement fixé par la loi du 29 

août 2008 sur la libre circulation des personnes et l'immigration prévoyait l'avis de la commission avant 

toute décision d'attribution d'une autorisation de séjour pour travailleurs salariés ou d'une autorisation 

de travail, ainsi que pour toute décision de renouvellement d'un titre de séjour pour travailleurs salariés 

ou d'une autorisation de travail. 

Les modifications législatives effectuées par la loi du 18 janvier 2012 (Mém. A du 26 janvier 2012, p. 168) 

ne prévoient l'avis obligatoire de la commission consultative pour travailleurs salariés qu'avant toute prise 

d'une décision de refus. 

Par conséquent, le ministre ne soumet à la commission que les premières demandes dont il estime que 

les conditions requises pour l'attribution d'une autorisation de séjour ou d'une autorisation de travail ne 

sont pas remplies. Il s'agit exclusivement de demandes de ressortissants de pays tiers qui ne séjournent 

pas encore au Luxembourg. 

Les demandes de renouvellement d'un titre de séjour ou d'une autorisation de travail n'étant plus avisées 

par la commission, les compétences du département de l'intégration du ministère de la Famille, de 

l'Intégration et à la Grande Région ne sont plus touchées. 
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Ad Art. 3 

La commission consultative pour travailleurs indépendants a la possibilité de consulter des experts 

externes ayant des connaissances plus spécifiques des secteurs auxquels se réfèrent les demandes 

soumises. La commission doit se prononcer régulièrement sur des dossiers dans lesquels intervient de 

manière directe l'Agence nationale pour la promotion de l'innovation et de la recherche, de sorte que la 

consultation de cette dernière est essentielle, au même titre que les experts externes énumérés au 

présent article, pour l'analyse des demandes soumises par la commission consultative. 
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Fiche financière 

Le règlement grand-ducal en projet n'engendre pas de dépenses. 



Règlement grand-ducal du 5 septembre 2008 relatif à la composition et au fonctionnement 

1. de la commission consultative des étrangers ; 

2. de la commission consultative des travailleurs salariés; 

3. de la commission consultative pour travailleurs indépendants. 

Version coordonnée 

Art. ler. Définitions 

Au sens du présent règlement grand-ducal on entend par: 

- «loi»: la loi du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l'immigration; 

- «ministre»: le membre du gouvernement ayant l'immigration dans ses attributions. 

Art. 2.' De-1.3-eGmmissien-Geneultative-cies-etra—  Agers 

-14-1,- E04-4/421445'releeFeeff&e-att-we-des-etr-arFeer-s-ree-eeff+1305e-de-eFefs-FRee4Fes-effeet-45—a-sav— 

d'un magistrat en fonction; 

l'intógration  

feen-rneelbr-e-eheisi-per-te-FRiff-istr-e-en-Faisee4e-see-expéfien-ee-en-metière-egiffa-m-igratien-eetif-bese 

d'une liste présentée par des associations s'occupant de la défense des intérêts des étrangers. 

des membres est renouvelable. Des membres suppléants peuvent être nommés. 

4.34-1.1-n-el-é-l-égué-el-ti-mi-nistee-paft-ic-i-pe-ski-r-iev.itat-ien-dti-pfésiflent-aux-€144ats-elevafit-la-eee1441454-9-Artea-RS 
teietefei-s-pr-enislfe-pa-Ft-a-ux-E14443,é-r-atiem-s,Uici-agerit- 

qualité de secrétaire. Il n'a pas de voix délibérative. 

{5) La commission est saisie par le ministre. L'étranger est invité par lettre recommandée à se présenter 

{6) La procédure devant la commission est orale. Il est loisible à l'étranger de déposer des notes écrites. 

interprète à disposition de l'étranger. 
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(7) Dès réception dc la convocation, l'étranger a le droit de demander une copie intégrale de son 

dessier-a€144414-str-atif, 

(8) L'avis de la commission est motivé ct arrêté à la majorité des voix, soit seance tenante, soit à une 

.r,esance ultérieure dont le président fixe la date. Lcs délibérations de la commission se tiennent à huis 

clos. 

{9) La commission transmet son avis au ministre dans les huit jours de la prise en délibéré de l'affaire. 

Art. 3. De la commission consultative pour travailleurs salariés 

(1) La commission consultative pour travailleurs salariés se compose de €14* neuf membres effectifs, à 

savoir: 

- de trois représentants du ministre ayant l'immigration dans ses attributions; 

- d'un représentant du ministre ayant l'économie dans ses attributions; 

- d'un représentant du ministre ayant la formation professionnelle dans ses attributions; 

- d'un représentant du ministre ayant la sécurité sociale dans ses attributions; 

- de deux représentants de l'administration de l'emploi; 

- d'un représentant de l'inspection du travail et des mines. 

En cas de besoin, la commission peut s'adjoindre l'expertise de représentants des ministres ayant 

respectivement le travail et l'emploi, les classes moyennes, l'agriculture et la viticulture, la recherche et 

la famille dans leurs attributions, ainsi que de représentants des chambres professionnelles intéressées. 

(2) Les membres de la commission sont nommés par le ministre pour une durée de trois ans. Le mandat 

des membres est renouvelable. Des membres suppléants peuvent être nommés. 

(3) La présidence de la commission, ainsi que la fonction de secrétaire sont assurées par des 

représentants du ministre. 

(4) Le président ou son suppléant convoque la commission en indiquant l'ordre du jour. 

(5) La commission délibère valablement si la majorité de ses membres sont présents. Les avis sont 

adoptés à la majorité des voix des membres présents. En cas d'égalité des voix, celle du président est 

prépondérante. Les agents qui assistent la commission en tant qu'expert n'ont pas de voix délibérative. 

2 Modifié par règlement grand-ducal du xx xxxxxxx xxxx 



Art. 4. De la commission consultative pour travailleurs indépendants 

(1) La commission consultative pour travailleurs indépendants se compose de cinq membres effectifs, à 
savoir: 

- de deux représentants du ministre ayant l'immigration dans ses attributions; 

- d'un représentant du ministre ayant l'économie dans ses attributions; 

- d'un représentant du ministre ayant les classes moyennes dans ses attributions; 

- d'un représentant du ministre ayant le travail et l'emploi dans ses attributions. 

En cas de besoin la commission peut s'adjoindre l'expertise de représentants des ministres ayant 

respectivement les finances, la recherche, la santé, l'éducation supérieure, la culture, les médias et 

communications dans leurs attributions, ainsi que de représentants des chambres professionnelles 

intéressées et de l'Agence nationale pour la promotion de l'innovation et de la recherche.' 

(2) Les membres de la commission sont nommés par le ministre pour une durée de trois ans. Le mandat 

des membres est renouvelable. Des membres suppléants peuvent être nommés. 

(3) La présidence de la commission, ainsi que la fonction de secrétaire sont assurées par les 
représentants du ministre. 

(4) La commission délibère valablement si la majorité de ses membres sont présents. Les avis sont 

adoptés à la majorité des voix des membres présents. En cas d'égalité des voix, celle du président est 

prépondérante. Les agents qui assistent la commission en tant qu'expert n'ont pas de voix délibérative. 

Art. 5.4  les-m-efebr-es-el-e4a-e£01144-Sesiell-eeRsti-itative-clec,4tr-anger-s-efit-dreit-à-ffle-infleoleitér  eient4e 
max.iffitem-pa-r-séanc-e4é4ève4 

EUR 50. pour le président; 

EUR 25. pour les membres et le secrétaire. 

Art. 6. Le règlement grand-ducal modifié du 28 mars 1972 relatif à la composition, l'organisation et le 
fonctionnement de la commission consultative en matière de police des étrangers est abrogé. 

Art. 7. Le présent règlement entrera en vigueur le ler octobre 2008. 

Art. 8. Notre Ministre délégué aux Affaires étrangères et à l'Immigration est chargé de l'exécution du 

présent règlement qui sera publié au Mémorial. 
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